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SECTION 1.2 
 

Description of the concentration 
 

1. Le 8 janvier 2010, la Commission a reçu notification, conformément à l’article 4 du Règlement 
Concentration, par lequel BNPP Assurance acquiert le contrôle exclusif de Dexia Epargne 
Pension SA et ses filiales, par rachat d’actions. Au terme de l’opération envisagée, DEP sera une 
filiale à 100% contrôlée exclusivement par BNPP Assurance. 

2. Les activités des entreprises concernées sur les suivantes : 

- pour BNPP : banque et assurance. 

- pour DEP : assurance vie en France. 

3. Il convient de noter que ce projet de concentration est susceptible d’être traité selon la procédure 
définie par la Communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de traitement 
de certaines opérations de concentration en application du Règlement Concentration. 

 


